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Chapitre 1 – JUSTIFICATIFS DE LA MAITRISE FONCIERE ET AVIS DES PROPRIETAIRES SUR 

L’ETAT DANS LEQUEL DEVRA ETRE REMIS LE SITE LORS DE L’ARRET DEFINITIF DE 

L’INSTALLATION 

















 





 





De : LOUIS Jean-Michel 
Envoyé le :mardi 3 décembre 2019 14:48 
À : marine.romain.2@gmail.com 
Cc : VIRETTE Delphine 
Objet :DR STV - Projet parc éolien RD203 
 
Bonjour Madame, 
 
Pour faire suite à votre mail du 12 novembre 2019, concernant le démantèlement du parc éolien de 
la plaine du Tors, vous trouverez ci-après les prescrip�ons de reprise de chaussée que vous devrez 
me�re en place sur la RD203. 
 
Catégorie du réseau Roulement Assise de chaussée 

3 6 BBSG cl1 0/10 
12 GB cl3 
0/20 ou 

0/14 
30 GNT 
0/31,5 

 
Une demande de permission de voirie devra être demandée avant la réalisa�on des travaux de 
raccordement et de démantèlement. 
 
Restant à votre disposi�on. 
 
Cordialement, 
 
 

 
Jean-Michel LOUIS 
Responsable de secteur  
 
Direction des Routes 
Agence de Saint-Valery-en-Caux 
Tél. : 02 35 57 50 90 
Mob : 06 45 61 23 16 
jean-michel.louis@seinemaritime.fr 

� S'il vous plait pensez à l'environnement avant d'imprimer ce mèl 
 
 

 

  

****Ce message et toutes les pièces jointes sont transmis à l’attention exclusive de 
ses destinataires, peuvent être confidentiels, et contenir des données à caractère 
personnel ou sensibles. Si vous recevez ce message par erreur et/ou si vous n’êtes 
pas le destinataire désigné de ce message, sa lecture, sa copie, sa diffusion , sa 
publication ou son utilisation sont strictement interdites. Merci dans ce cas de le 
détruire ainsi que les pièces jointes s’y rattachant sans en garder copie et 
d’avertir immédiatement l’expéditeur. Tout message électronique est susceptible 
d'altérati on et le Département de la Seine - Maritime décline toute responsabilité au 
titre de ce message s'il a été altéré, déformé, falsifié. Afin de contribuer au 
respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce message que si nécessaire.  
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Chapitre 3 – AVIS ET ACCORDS CONSULTATIFS 



BA 705 (Cinq-Mars-la-Pile) - SDRCAM Nord – RD 910 – 37076 TOURS CEDEX 02 
Tél : 02 47 96 19 92 – PNIA : 811 927 27 92 

sdrcam.nord.envaero@gmail.com 

 

MINISTÈRE DES ARMÉES 
 

 

Cinq-Mars-la-Pile, le 25 février 2019 

N° 107/ARM/DSAÉ/DIRCAM 
/SDRCAM Nord 

Le colonel Thierry Vautrin 
Sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire 
Nord 

37130 Cinq-Mars-la-Pile 
à 

Monsieur le directeur de la société 
SARL ALISE 
102 rue du Bois Tison 

76160 Saint-Jacques-sur-Darnétal 

OBJET : projet éolien dans le département de la Seine-Maritime (76). 

RÉFÉRENCE : a)  votre lettre du 10 janvier 2018. 
b) Instruction n° 1050/DSAÉ/DIRCAM relative aux traitements des 

dossiers obstacles. 

PIÈCE JOINTE : une annexe. 

Monsieur le directeur, 

Après consultation des différents organismes des forces armées concernés par votre projet éolien pour 
des aérogénérateurs d’une hauteur sommitale de 150 mètres, pale haute à la verticale, sur le territoire 
des communes de Belleville-en-Caux, Calleville-les-Deux-Eglises, Val-de-Saane et Saint-Vaast-du-
Val (76) transmis par courrier en date du 10 janvier 2018,  j'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
les informations qui devraient vous permettre d’apprécier l’opportunité de poursuivre vos études. 

 
Pour mémoire, une partie du projet se situe à moins de 30 kilomètres de la zone LF-P 32 (Cf. Annexe), 
qui sur décision gouvernementale et sous faible préavis, pourrait faire l'objet d'une protection 
particulière en cas de menace, dans le cadre d'un renforcement de la posture permanente de sûreté 
(PPS). 
De ce fait, l’implantation d’aérogénérateurs dans ce secteur pourrait être proscrite. 
Cependant, en cas de dépôt d'autorisation environnementale pour ce projet, l’instruction du dossier 
permettra de déterminer s’il est acceptable et s’il est envisageable de limiter la gêne occasionnée par la 
mise en œuvre de mesures permettant l’arrêt des aérogénérateurs dès l’application des plans de 
défense aérienne nécessitant un renforcement de la PPS. 
Ces mesures feraient alors l’objet d’une convention établie entre l’exploitant du parc et le 
commandement de la défense aérienne et des opérations aériennes (CDAOA). 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ  
AÉRONAUTIQUE D’ÉTAT 
DIRECTION DE LA CIRCULATION 
AERIENNE MILITAIRE 

SOUS-DIRECTION REGIONALE DE LA 
CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE NORD 

Division environnement aéronautique 
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De plus, bien que situé au-delà des 30 kilomètres des radars des armées à proximité (radar de Greny-
Dieppe) et compte tenu de l’évolution attendue des critères d’implantation afférents à leur voisinage, 
je vous recommande d’appliquer, dès à présent et au minimum, les prescriptions d’alignement et de 
séparation angulaire requis actuellement en zone de coordination. 

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage "diurne et 
nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En conséquence, je 
vous invite à consulter la direction de la sécurité de l'aviation civile Ouest située à Brest (29) afin de 
prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à votre projet. 

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra 
systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère des armées 
et des informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la règlementation et des 
contraintes en vigueur au jour de l’étude, des parcs éoliens à proximité dont les armées ont 
connaissance au moment de sa rédaction et ne préjuge en rien de l’éventuel accord du ministère des 
armées qui sera donné dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation environnementale à 
venir.  

Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours et de demande 
de reconsidération. Il est inopposable aux tiers et ne crée pas de droit d’antériorité à l’égard 
d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas autorisation d’exploitation, celle-ci n’étant étudiée 
que lors de l’instruction de la demande d’autorisation environnementale, sur saisine du préfet.  

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

 Original signé par 
Le colonel Thierry Vautrin 

sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire Nord 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COPIE INTERNE : 

- Archives SDRCAM Nord (BR_0059_2018) 
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ANNEXE I 

Cartographie des contraintes aéronautiques relatives à la zone LF-P32. 

 

 

  Projet 
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Margaux LANDRIN

De: Laurent.BRANGIER@ars.sante.fr
Envoyé: mercredi 31 janvier 2018 11:47
À: julie.marcille@alise-environnement.fr; juliette.mezenge@alise-environnement.fr
Objet: demande de renseignement étude d'impact

Bonjour,

Par courrier du 18 décembre 2017, vous avez sollicité mes services concernant les servitudes 
susceptibles de s’appliquer sur deux zones d’étude de projets éoliens sur les communes de
Belleville-en-Caux, Val-de-Saâne, Saint-Vaast-du-Val et Calleville-les-deux-Eglises, dans le 
département de la Seine-Maritime (76). 

La zone prévue n’est pas impacté par un périmètre de captage d’eau potable.

A toutes fins utiles, je vous indique qu’un site extranet sur la protection des captages a été 
créé  (www.arshn-perimetre-de-protection.fr), également accessible depuis le site Internet de 
l'ARS de Normandie (http://www.ars.normandie.sante.fr), onglet Haute-Normandie puis, rubrique 
Votre Santé, Votre environnement. Celui-ci permet de consulter les périmètres de protection, les 
déclarations d’utilité publiques et les rapports d’ hydrogéologues agréés. Le site permet 
également d’imprimer des cartes au format PDF. L’accès à ce site se fait à l’aide d’un identifiant et
d’un mot de passe (valables 1 an) qui vous seront donnés après validation de votre inscription sur 
le site.

Par ailleurs, chacune des éoliennes devra être implantée à une distance minimale de 500 mètres 
de toute construction à usage d’habitation, de tout immeuble habité ou de toute zone destinée à 
l’habitation, comme précisé par l’article 3 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à 
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la 
protection de l’environnement.

Enfin, en matière de prévention des nuisances sonores, il convient de respecter les valeurs 
d’émergence fixées par l’article 26 de l’arrêté précité.

Cordialement

Laurent Brangier - Technicien Sanitaire
Direction de la Santé Publique
Pôle Santé Environnement
Unité Environnement Extérieur
Tél : 02.32.18.26.54

Unité départementale de la Seine-Maritime
31, rue Malouet - BP 2061
76040 ROUEN Cedex

�� Agence Régionale de Santé (ARS) de Normandie 
Espace Claude Monet | 2 place Jean Nouzille | CS 55035 |14050 Caen Cedex 4 
www.ars.normandie.sante.fr
Suivez l’ARS de Normandie sur Twitter !
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Margaux LANDRIN

De: BRAUD Christelle <c.braud@inao.gouv.fr>
Envoyé: lundi 27 août 2018 16:37
À: margaux.landrin@alise-environnement.fr
Cc: LEVEAU Emilie; GUILLARD Laurence
Objet: Projet de parc éolien : Belleville-en-Caux (76)

Bonjour,�
�
En�réponse�à�votre�demande�citée�en�objet,�veuillez�noter�que�toutes�les�communes�impactées�par�le�projet�de�parc�
éolien�appartiennent�aux�aires�de�production�des�Indications�Géographiques�Protégées�(IGP)�«�Cidre�de�
Normandie�»,�«�Porc�de�Normandie�»�et�«�Volailles�de�Normandie�».�����

�
Pas�d’observation�particulière�sur�votre�projet.�
�
Nous�restons�bien�entendu�à�votre�disposition�
�
Cordialement�
�
Pour�Emilie�LEVEAU,�Ingénieur�Territorial�
P/O�
�
�
Christelle BRAUD��
Délégation Territoriale Ouest 
Institut National de l'Origine et de la Qualité (INAO) 
1, rue Stanislas Baudry - 44000 NANTES  
Tél.  02 40 35 82 31

c.braud@inao.gouv.fr
�

�
�
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Margaux LANDRIN

De: Dir-ded-dabm-specifique-trans <Dir-ded-dabm-specifique-trans@sfr.com>
Envoyé: jeudi 28 juin 2018 17:18
À: Margaux LANDRIN
Cc: Dir-ded-dabm-specifique-trans
Objet: RE: 76_BELLEVILLE-EN-CAUX_première demande
Pièces jointes: BELLEVILLE-EN-CAUX-bis.kmz

Bonjour,�
�
Veuillez�trouver�ci�joint�le�shape�KML�de�retour,�représentant�l’emprise�du�projet�(en�rouge)�et�la�(les)�zone�(s)�
d’exclusion�(en�orange).�
�
Il�conviendra�de�ne�pas�envisager�de�projet�éolien�dans�les�zones�d’exclusion�orangées,�c’est�à�dire�en�respectant�
une�distance�de�100ml�(mètres�linéaires)�de�part�et�d’autre�de�chaque�liaison�hertzienne�(et�plus�précisément�entre�
l’axe�de�la�liaison�FH�et�l’extrémité�de�l’une�des�pâles�de�l’éolienne,�et�non�pas�le�mât�de�celle�ci)�afin�de�ne�pas�
perturber�la�transmission�du�FH�SFR.�
�
Merci�d’adresser�toutes�les�consultations�de�servitudes�éoliennes�(NORD�et�SUD)�à�la�boite�générique�:�Dir�ded�
dabm�specifique�trans@sfr.com�
�
Je�reste�à�votre�disposition�pour�tous�renseignements�complémentaires.�
�
�
Cordialement,��
�
�
Hamza BEN OUIRANE�
DRS�/�DIR�/�DIAM�/�Accès�et�Backhaul�Mobile��
Design�et�Capacité�Nord�
SFR�
�:01.85.06.86.61�
hamza.benouirane@sfr.com�
CAMPUS�SFR�–�12�Rue�J.P�Rameau�
93200�Saint�Denis

�
groupenumericable.sfr.fr 
�
�

De�:�Margaux�LANDRIN�[mailto:margaux.landrin@alise�environnement.fr]��
Envoyé�:�mardi�26�juin�2018�15:21�
À�:�Dir�ded�dabm�specifique�trans�
Objet�:�76_BELLEVILLE�EN�CAUX_première�demande�
�
Bonjour,�
�
Dans�le�cadre�d’une�étude�d’impact�pour�un�parc�éolien�sur�les�communes�de�Belleville�en�Caux,�Calleville�les�Deux�
Eglises,�Val�de�Saâne�et�Saint�Vaast�du�Val�(76),�nous�souhaiterions�savoir�s'il�existe�des�antennes�relais�pour�
téléphones�portables�et�des�faisceaux�hertziens�(et�leur�localisation)�sur�la�zone�d’étude.�
�
Voici�les�coordonnées�d’un�polygone�entourant�l’étude�:�

2

�

WGS�84 Lambert�2�étendu�(m) L93�(m)

Longitude Latitude� X Y X Y

1 0°58'47.84"�E� 49°43'18.84"�N� 502068,28 2525857,58� 554260,19� 6959962,95�

2 0°59'31.99"�E� 49°43'41.83"�N� 502965,72 2526553,40� 555162,87� 6960650,90�

3 1°1'27.21"�E� 49°42'1.92"�N� 505224,10 2523424,30� 557393,92� 6957504,91�

4 1°0'51.52"�E� 49°41'35.52"�N� 504494,42 2522619,84� 556657,99� 6956706,98�

�
�
Vous�trouverez�ci�joint�la�localisation�du�site�sur�la�carte�I.G.N.�au�1/25�000�ainsi�qu’un�shape�au�format�.kml�
entourant�la�zone�d’étude.�
�
Dans�l'attente�de�votre�réponse,�nous�vous�prions�d’agréer,�Madame,�Monsieur,�l'expression�de�nos�respectueuses�
salutations.�
�
Bien�cordialement,��
�
�
Margaux�LANDRIN�
Chargée�d’étude�Environnement��
�
�

�
�
102 rue du Bois Tison 
76160 Saint-Jacques-sur-Darnétal 
Tél : 02 35 61 30 19 / Fax : 02 35 66 30 47 

Site internet : www.alise-environnement.fr�
�
� Avant d'imprimer, pensez à l'environnement 
 
 
 
�
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